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COMMUNICATION DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE

Acceptation du cinquième Protocole

La délégation de la République de Bolivie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après en demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Conseil du commerce des services.

_______________

La Mission de la République de Bolivie auprès des organisations internationales ayant leur
siège à Genève présente ses compliments à l'Organisation mondiale du commerce – Division du
commerce des services – et a l'honneur de l'informer qu'en promulguant la Loi n° 2401 du
31 juillet 2002, le gouvernement bolivien a approuvé la ratification du cinquième Protocole
concernant les services financiers, qui est annexé à l'Accord général sur le commerce des services.

La Bolivie demande que la réouverture du cinquième Protocole en vue de son acceptation soit
inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil du commerce des services.

__________


